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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 19 MARS 2019 
 

Compte-Rendu 

 
L'an deux mille dix-neuf et le dix-neuf mars, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à la  salle 
Vivaroise de Vivier au Court, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d'agglomération  Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 13 Mars 2019 

 
Etaient présents :  
M. COLSON Robert, M. LE BRETON Philipe, M. MILARD Jean-Louis , M. BANA Mistral,  M. PETITDAN René, M. 
NORMAND Michel, M. DULIN Michel, M. DELFORGE Pierre,  M. COLINET Jean-Paul, Mme AIT MADI Virginie,  Mme 
BANOUH Fatiha, M. BARTHELEMY Alain, Mme BIHIN Audrey, M. BECKRICH Hervé, M. CHAOUCHI Salah,  M. 
DARKAOUI ALLAOUI Darkaoui, Mme DISANT Marie, M. DUFLOX Michael, M. FOSTIER Patrick, M. HUART Yves, 
Mme JOSEPH Else, Mme LEJEUNE Simone, Mme LEQUEUX Armelle, M. MARECHAL Guillaume,  M. MARQUET 
André, Mme MILLET Sandrine, Mme MOSER Marie-José,  M. RAVIGNON Boris, M. WUATELET Arnaud, Mme 
CAPRON Annie, M. DALLA ROSA Sylvain, M. DUMONT Christophe, Mme FLORES Maryse, Mme PIGEAUD Mélanie, 
M. PINTEAUX Jean-Luc, M. SCHUBER Jean-Claude, Mme LAPORTE Dominique, Mme MINEUR Sarah, M. 
MARTINOT Daniel, M. GREGOIRE René, BRANZ Cédric, Mme MEURIE Dominique, M. LENOBLE Bernard, M. 
ROUMY Daniel, M. PETITFRERE Robert, M. DERUISSEAUX Dominique, Mme MAHUT Raymonde, M. GODIN André, 
M. LANDART Denis, M. RENVOY Jean-Pierre, M. CLAUDE Philippe, M. STRINGER Bernard, M. DEBAIFFE Ghislain, 
Mme HUBERT-KRANTZ Marie-Françoise, M. GIBARU Bernard, M. WAFFLARD Dominique, M. CLAUDE Jean-Luc, M. 
LECOULTRE Florian,  Mme OSTROWSKI Marie-Louise, Mme DEBREUX Marie-Pierre, M. KRAUSS Gérard, Mme 
MAJCHRZAK Joëlle, M. BEAUFEY Alain, M. FELIX Daniel, M. WATELET Roger, M. CANOT Philippe, M. DISCRIT 
Yannick, M. HERBILLON Didier, Mme HUCORNE Monique, Mme HUSSON Elisabeth, Mme LOUIS Rachelle, M. 
MARCOT Franck, Mme SILICANI Marie-Inès, Mme BERTELOODT Odile, M. BONHOMME Bertrand, M. AUPRETRE 
Denis, M. DUPUY Jérémy, M. HELLER Christophe, M. BOUCHER Jean-Louis, M. MANZONI Thierry, M. CHANOT 
Jean-Christophe, M. DUTERTRE Patrick, Mme GLACHANT Geneviève, M. BUSSIERE François, M. PIERQUIN 

Bernard. 
M. DROUARD André représenté par M. RAYNAUD 
M. FREROT Jean-François suppléé par M. CITERNE 
M. CARBONNEAUX Gérard représenté par Mme JOIGNAUX 
Mme LANDART Evelyne suppléée par M. KADA  
 
Ont donné pouvoir :  
M. DECOBERT  Philippe pouvoir à Monsieur COLSON Robert, M. LEPAGE Guy pouvoir M. PETTIDAN, Mme CORME 
Véronique pouvoir à Mme LEQUEUX, Mme HANNOTIN Françoise pouvoir à Mme LEJEUNE, M. PAILLA  Philippe 
pouvoir à Mme CAPRON, M. LOTTIN Patrick pouvoir à M.LECOULTRE Florian, M. APOTHELOZ Christian pouvoir à M. 
HERBILLON, M. BESSADI Farid donne pouvoir à M. DISCRIT, Mme DE BONI Marzia pouvoir à Mme HUCORNE, M. 
BAILLY  Christophe pouvoir à M. DUTERTRE. 

  
Etaient excusés : 
Mme DUVAL Cendrina, M. MOINE Eric, M. NARDAL Ahmet, M. LUCZKA Guillaume, Mme NICOLAS-VIOT Dominique. 

 
Etaient absents : 
ALEXANDRE Thierry, Mme JALOUX Ginette, M. MAROT Christophe, M. WELTER Christian, M. CALVI Gérard, Mme 
LAIR Mandy, M. BONHOMME François, M. GILLET Frédéric. 
 
Membres en exercice :  112 

 
 
Membres présents et représentés :  

Du point 1 au point 3 : 84 présents et 10 pouvoirs donnés 
Au point 4 : 85 présents  et 10 pouvoirs donnés 
Aux points 5 et 6 : 88 présents et 10 pouvoirs donnés 
Aux points 7 et 8 : 89 présents et 10 pouvoirs donnés 
Du point 9 au point 20 : 88 présents et 10 pouvoirs donnés  
 

Le Conseil communautaire a désigné Jean-Paul COLINET et Bernard LENOBLE  en tant que secrétaires de séance.  
 
Le Conseil communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
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1. CC190319-20 Procès-Verbal du  Bureau Communautaire 7 Février 2019 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 84 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Procès-Verbal des décisions prises par le Bureau Communautaire lors de sa réunion le 7 

Février 2019 

2. CC190319-21 Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 5 Février 2019 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 84 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Procès-Verbal des décisions prises par le Conseil Communautaire lors de sa réunion le 5 

Février 2019 

3. CC190319-22 Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 27 Février 2019 

 
Monsieur le Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 84 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le Procès-Verbal des décisions prises par le Conseil Communautaire lors de sa réunion le 5 

Février 2019 

4. CC190319-23 Charte de déontologie des agents communautaires 

 

Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président,  présente le rapport, 
Arrivée de Mme MILLET  
Après en avoir délibéré, 
Sur 85 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE la charte de déontologie des agents communautaires 

5. CC190319-24 Rapport sur la situation en matière d’égalité femme/homme 

 
Monsieur  le Président  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs 
Le Conseil Communautaire 

 PREND ACTE du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 

6. CC190319-25 Rapport sur la mise en œuvre du schéma de mutualisation 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-Président présente le rapport 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
Le Conseil Communautaire 

 PREND ACTE du rapport sur la mise en œuvre du schéma de mutualisation et perspective 

7. CC190319-26 Rapport sur la situation en matière de développement durable 

 
Monsieur le Président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
Le Conseil Communautaire 

 PREND ACTE du rapport sur la situation d’Ardenne Métropole en matière de développement durable 
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8. CC190319-27 Budget primitif 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-Président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A la majorité avec 5 abstentions, 

 ADOPTE le budget primitif 2019, budget principal,  avec vote par nature et par chapitre, avec les chapitres  

opérations d’équipement et les autorisations de programme,  

 ADOPTE la neutralisation de l’amortissement des subventions d’équipement 

Budget général DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 56 379 122,00 56 379 122,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 17 126 464,00 17 126 464,00 

 
 

Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 ADOPTE le budget primitif 2019  budget annexe des transports, avec vote par chapitre 

Budget annexe Transports DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 10 462 221,00 10 462 221,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 575 670,00 575 670,00 

 
 

Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 ADOPTE le budget primitif 2019, budget annexe de l’eau, avec vote par chapitre 

Budget annexe Eau DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 12 269 587,00 12 269 587,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 7 083 489,00 7 083 489,00 

 
 

Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 ADOPTE le budget primitif 2019, budget annexe de l’assainissement,  avec vote par chapitre 

Budget annexe Assainissement DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 10 658 987,00 10 658 987,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 7 112 528,00 7 112 528,00 

 
 

Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité  

 ADOPTE le budget primitif 2019, budget annexe « Zones d’activités », avec vote par chapitre, 

Budget annexe zones d'activité DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 300 000,00 2 300 000,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2 300 000,00 2 300 000,00 
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Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 ADOPTE le budget primitif 2019, budget annexe « Camping Halte Fluviale », avec vote par chapitre,    

 

Budget annexe Camping Halte Fluviale DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 224 238,00 224 238,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 366 331,00 366 331,00 

 
 

Sur 89 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 ADOPTE le budget primitif 2019, budget annexe « Déchets »,  avec vote par chapitre,     

Budget annexe déchets DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 15 508 275,00 15 508 275,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 1 570 286,00 1 570 286,00 

 
 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération 

9. CC190319-28 Vote des taux de la taxe d’habitation, de la taxe foncière sur le foncier bâti et de la taxe sur 
le foncier non bâti 

 
Monsieur Michel NORMAND, Vice-Président, présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A la majorité avec 3 abstentions 

 APPROUVE le  taux moyen de 11,30 % pour la taxe d’habitation ; 

 APPROUVE le taux moyen de 1,41 % pour la taxe foncière ; 

 APPROUVE le taux moyen de 4,14 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; 

 

10. CC190319-29 Vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) par zones 

 
Monsieur Michel NORAMND, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2019 selon le tableau suivant:  

 

11. CC190319-30 Vote du taux de la cotisation foncière des entreprises 

 

Monsieur Michel NORMAND, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le taux moyen pondéré de 22,29% sur la Cotisation Foncière des Entreprises. 

 

12. CC190319-31 Attribution d’aides aux communes – Cycle mémoriel A. TREBUCHON 

 
Monsieur Michel NORAMND, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 APPROUVE l’attribution des aides par Ardenne métropole auprès de 8 communes, dans le cadre du cycle 

mémoriel 1918/2018   

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération 
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13. CC190319-32 Convention avec l’association Tic et Tac Santé 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-Président, présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 APPROUVE la mise en place de la fonction patient ressource adressée aux agents communautaires Ardenne 

Métropole. 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention jointe à la présente délibération. 
 

14. CC190319-33 Adaptation du fonctionnement de la Direction du Cycle de l’Eau et de l’Environnement 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs, 
A l’unanimité, 

 APPROUVER l’adaptation du fonctionnement de la Direction du Cycle de l’Eau et de l’Environnement 

 AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

15. CC190319-34 Adaptation du tableau des effectifs 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-Président présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE l’adaptation du tableau des effectifs d’Ardenne Métropole 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

16. CC190319-35 Développement de l’apprentissage au sein des équipements ludiques 

 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité,  

 APPROUVE le développement de l’apprentissage au sein des Equipements Ludiques. 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
 

17. CC190319-36 SAMBP- Acquisition du site d’exploitation 

 

Monsieur Patrick FOSTIER, Vice-président,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
1 contre et 1 abstention 

 APPROUVE l’acquisition des locaux d’exploitation de la SAMBP situés 67 rue des Forges Saint Charles à 

Charleville-Mézières, 

 APPROUVE le montant retenu pour cette opération à savoir 990 000 € hors frais notariés et annexes. 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de cette délibération 

 

18. CC190319-37 Désignation d’un représentant auprès de la conférence des financeurs pour la prévention 
et la perte d’autonomie 

 
Monsieur Darkaoui ALLAOUI -DARKAOUI, Vice-président,  présente le rapport.  
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs 
A l’unanimité, 

 DESIGNE Mme HANNOTIN titulaire et Mme SILICANI suppléante, en qualité de représentantes d’Ardenne 

Métropole auprès de la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie à savoir Mme 
HANNOTIN en qualité de titulaire et Mme SICICANI en qualité de suppléante. 

 

19. CC190319-38 Programme d’animation « Musiques Actuelles 2019 » 

 
Madame Elisabeth HUSSON, Vice-Présidente, présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
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A l’unanimité, 

 APPROUVE le programme d’animations-préfiguration « Musiques Actuelles » élaboré pour l’année 2019, 

 APPROUVE  les partenariats associatifs mobilisés pour la réalisation du programme 2019 et de voter les 

subventions suivantes : 
Actions de Diffusion  

- Association A.M.E - diffusion et  animations culturelles : 16 000€, 
- Association C.A.J - diffusion et actions culturelles : 4 275 €, 
- Association CSC Dhôtel - diffusion : 14 250€, 
- Association F.L.A.P - promotion et diffusion de la scène locale : 8 000€, 
- Association SAPRISTI : diffusion : 13 000€. 
 

Actions d’accompagnement des pratiques amateurs 
- Association A.M.E - diffusion et  animations culturelles : 14 500€, 
- Association SAPRISTI : diffusion : 8 000€. 

 APPROUVE le partenariat construit avec l’A.M.E pour la gestion et l’animation des studios de répétition l’ECHO 

situés à Aiglemont et la contribution d’Ardenne Métropole à l’association pour un montant de 27 400€ 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions d’objectifs et de moyens avec les associations 

partenaires ainsi que tout document utile à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

20. CC190319-39 Tarification du Conservatoire à Rayonnement Départemental 

 
Madame Elisabeth HUSSON, Vice-présidente,  présente le rapport, 
Après en avoir délibéré, 
Sur 88 membres présents et 10 pouvoirs,  
A l’unanimité, 

 DETERMINE le quotient familial ainsi : 1/12 du revenu net imposable divisé par le nombre de parts mentionné 

sur  l’avis d’imposition de l’année précédente (n-1) 

 FIXE les tarifs du Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’année scolaire 2019-2020 comme 

présenté dans la grille jointe en annexe. 

 FIXE les modalités d’inscription et de paiement comme suit : 

Toute période commencée est due en entier notamment en cas d’inscription tardive ou de démission. 

Les dates des périodes sont pour l’année scolaire 2019-2020 : 

 1
ère

 période : de la date de la rentrée scolaire jusqu’au 8 décembre 2019 

 2
ème

 période : du 9 décembre 2019 au 8 mars 2020 

 3
ère

 période : du 9 mars 2020 à la date des vacances scolaires d’été 

La participation financière de l’élève sera appelée sur ces périodes. 

La demande de prise en compte du quotient familial est faite au moment de l’inscription.  

Les justificatifs permettant de déterminer le domicile devront être fournis lors de l'inscription et concernant les 
ressources pour le calcul du quotient familial au plus tard le 1

er
 jour des vacances d’automne. L’élève qui ne 

présentera pas ses justificatifs de revenu fiscal de référence permettant la détermination du quotient familial se 
verra appliquer la tranche tarifaire la plus haute. 

Dans le cas où la famille fournit deux avis d’imposition, il sera pris en compte pour le calcul du quotient familial, 
celui sur lequel est rattaché l’élève inscrit au Conservatoire. 

En l’absence de justificatif de résidence (facture récente ou avis fiscal), l’élève se verra appliquer la tarification 
« élève non domicilié sur l’Agglomération ». 

L’application du tarif « élève domicilié sur le territoire d’Ardenne Métropole » justifié par un changement de 
domiciliation au cours de l’année scolaire sera accordée à compter de la période suivante de facturation. 

Les frais de dossier et de badge sont facturés sur  la première période. 

 DIT que le tarif s’appliquant aux sociétés musicales, aux associations ou aux communes qui sollicitent sur la 

base d’un projet de formation contractualisé avec le Conservatoire  l’inscription de pratiquants à l’établissement 
est par élève, le tarif C (1

er
 cycle diplômant) - QF6  avec  droit d’inscription. 

 DIT qu’il  sera procédé à un abattement de 10% des frais de scolarité de la période en cours par tranche de 3 

semaines consécutives de cours non assurés. 

 APPROUVE la perception des instruments de paiement résultant des conventions de prestations conclues avec 

les organismes sociaux tels que la CAF, MSA, ainsi que les Chèques Vacances, Pass Culture, Chèque Culture 

et  autres dispositifs proposés par  des comités d’oeuvres sociales et similaires. 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 


